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EXTRAIT   DU   REGISTRE 

DES  DÉLIBÉRATIONS DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

date de séance :            08/09/2020  Le huit septembre deux mille vingt, à vingt heures, le Conseil 
Municipal de la Commune d’Esclanèdes dûment convoqué, s’est 
réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 
Madame Pascale BONICEL, Maire. 

Prénom, Nom présent 
absent 

(excusé, ayant donné pouvoir…) 

secrétaire 
de séance 

BERGONHE Eric  excusé  

BLANC Alain X   

BONICEL Pascale X   

BOUNIOL Muriel X   

CORDESSE Marianne X   

MEYRUEIX Franck X   

MOURGUES Christine X   

PALMIER Jérôme X  X 

VALARIER Valérie X   

VIDAL Fabrice X   

VIEILLDENT Luc X   
 

 

date de convocation :  01/09/2020  
  
n° de délibération :      DE2020 - 40  
  
nombre de conseillers en exercice : 11  
présents : 10  
suffrages exprimés : 10 (pour-10, contre-0)  
abstention : 0  
  
objet de la délibération :  

Service de prévention des risques 
professionnels : convention d’adhésion  

 

 
Vu le projet de convention établi par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Lozère, pour l’adhésion au service de prévention des risques professionnels ; 
Considérant que les collectivités territoriales ont l’obligation : 
• En vertu du Décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale : 
 - de désigner un ou plusieurs assistants de prévention ; 
 - de désigner un agent chargé de la fonction d’inspection ; 
• En vertu du Décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001 portant création d'un document relatif à 
l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, prévue par l'article L. 230-2 du 
code du travail et modifiant le code du travail : 
 - de transcrire et mettre à jour dans un document unique les résultats de l'évaluation  des risques 
pour la sécurité et la santé des travailleurs à laquelle il doit procéder en application du paragraphe III 
(a) de l'article L. 230-2. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 
 
DÉCIDE de conventionner avec le Centre de Gestion, de la Fonction Publique Territoriale, via la 
convention « DUPFI ».  
 
PREND ACTE : 
 -de la contribution financière, modulable par année, en fonction de l’effectif déclaré au Centre de 
Gestion à chaque début d’exercice et précisée dans la convention d’adhésion au service de 
prévention des risques professionnels ; 
 -des missions exercées par le service de prévention des risques professionnels, précisées dans 
ladite convention et par le Décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale. 
 
DONNE MANDAT à Madame le Maire pour l’exécution de la présente délibération. 
 Pour copie conforme, 

Le Maire 

 






